
Le 2 fe vrier 2026 

Commission de l'e conomie et du travail Par courriel : 
Mme Me riem Lahouiou cet@assnat.qc.ca 
É difice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires, 3e e tage 
Que bec (Que bec) G1A 1A3 

Objet :  Avis concernant le projet de loi n° 11, Loi modifiant diverses dispositions 
principalement aux fins d’allègement du fardeau réglementaire 
et administratif  

Bonjour, 

La Centrale des syndicats de mocratiques du Que bec (CSD), la Centrale des syndicats 
du Que bec (CSQ), la Confe de ration des syndicats nationaux (CSN) et la Fe de ration des 
travailleurs et travailleuses du Que bec (FTQ) souhaitent de poser devant la Commission 
de l’e conomie et du travail le pre sent avis dans le cadre de la consultation sur le projet 
de loi n° 11, Loi modifiant diverses dispositions principalement aux fins d’allègement du 
fardeau réglementaire et administratif.  

Les articles 114 a  116 du projet de loi, de me me que le paragraphe 7 de l’article 185, 
re duisent la reddition de compte et la transparence en matie re de politique d’emploi 
et subordonnent la Commission des partenaires du marche  du travail1 (CPMT) au 
ministe re de l’Émploi et de la Solidarite  sociale. 

Én effet, ces articles ont pour effet d’abolir l’obligation gouvernementale de produire, 
en collaboration avec la Commission des partenaires du marche  du travail (CPMT), un 
plan d’action annuel en matie re de main-d’œuvre et d’emploi, qui de termine les 

1  La CPMT regroupe des repre sentantes et des repre sentants des employeurs, de la main-d’œuvre, 
des milieux de l’enseignement et des organismes communautaires, ainsi que des ministe res et 
organismes gouvernementaux concerne s par les enjeux du de veloppement de la main-d’œuvre. 
La CPMT s’appuie e galement sur un re seau de plus de 1 000 personnes qui sont directement en 
lien avec le terrain, qui s’investissent dans un re seau d’organismes sectoriels, re gionaux et 
repre sentatifs des groupes sous-repre sente s sur le marche  du travail. 
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objectifs et les re sultats attendus des services publics d’emploi. Ils abrogent e galement 
l’obligation, pour les Conseils re gionaux des partenaires du marche  du travail 
(CRPMT), de produire des plans d’action annuels re gionaux, en collaboration avec les 
acteurs du marche  du travail re unis au sein des CRPMT. Énfin, ils abrogent l’obligation 
de produire un rapport quinquennal sur l’application et l’e volution de la Loi favorisant 
le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre (FDRCMO), 
mieux connue sous le nom de « Loi du 1 % ».  
 
Nous convenons que la production de plans d’action sur une base annuelle peut e tre 
fastidieuse, mais produire ces plans sur une base triennale permettrait aux partenaires 
du marche  du travail de de velopper une vision strate gique des enjeux du marche  du 
travail et d’e tablir des objectifs pour le moyen terme, ce qui rendrait l’exercice plus 
porteur.  
 
Plus globalement, la collaboration entre les partenaires du marche  du travail, par 
l’interme diaire de la CPMT et du ministe re de l’Émploi et de la Solidarite  sociale 
(MÉSS), est une des cle s du succe s que be cois en matie re de politique d’emploi, de 
de veloppement et de formation de la main-d’œuvre. Cette collaboration doit e tre 
maintenue. L’affaiblissement des dispositions le gislatives concernant les plans d’action 
re gionaux envoie un bien mauvais message en ce qui concerne l’importance de cette 
collaboration a  l’e chelle des re gions et affaiblira le travail accompli a  la CPMT au cours 
des dernie res anne es pour hausser le dialogue social et la collaboration de ses membres. 
Énfin, le de po t d’un rapport quinquennal sur la mise en œuvre de la « Loi du 1 % » a  
l’Assemble e nationale permet de donner une visibilite  des progre s accomplis gra ce a  
l’application de cette loi innovante. 
 
De manie re similaire, le PL11 abroge des pouvoirs ou des obligations relatifs a  
certaines lois du travail. Én effet, les paragraphes 14, 15, 19 et 24 de l’article 185 
abrogent les obligations du ministre du Travail (ou de son ministe re) de produire : 

• une e tude aux cinq ans sur l’e volution des conditions de travail au Que bec; 

• un rapport aux sept ans sur l’application de la Loi sur les normes du travail (LNT); 

• une e tude aux cinq ans sur l’e volution de l’industrie de la construction au Que bec 
en collaboration avec la Commission de la construction du Que bec (CCQ);  

• un rapport aux dix ans sur l’application de la Loi instituant le Tribunal administratif 
du travail. 

É tant donne  que ces rapports ne sont pas produits de manie re fre quente, ils 
repre sentent une charge relativement faible pour la fonction publique et les 
organismes concerne s. Or, ils contribuent a  accroî tre la transparence dans l’application 
des lois du travail et favorisent une plus grande reddition de compte. Én e tant de pose s 
a  l’Assemble e nationale, ils permettent un de bat plus e claire , aidant le le gislateur a  
e valuer si les lois en vigueur doivent e tre adapte es au monde du travail qui e volue. 

 






